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Qu’est-ce qu’une activité d’importance vitale ?

Une activité « dont l’indisponibilité risquerait de diminuer d’une

façon importante le potentiel de guerre ou économique, la
sécurité ou la capacité de survie de la nation »

(extrait de l’article L. 1332-1 du code de la défense)

Les établissements « dont la destruction ou l’avarie […] peut

présenter un danger grave pour la population. »

(extrait de l’article L. 1332-2 du code de la défense)
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Quelles sont les obligations ?

« Les opérateurs publics ou privés [d’importance vitale] sont tenus de

coopérer à leurs frais […] à la protection [des sites qu’ils

exploitent] contre toute menace, notamment à caractère terroriste. »

(extrait de l’article L. 1332-1 du code de la défense)
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Quels sont les risques et menaces ?

« […] un acte de malveillance, de sabotage ou de terrorisme »

(extrait de l’article R. 1332-1 du code de la défense)

Depuis 2013, tous les risques auxquels sont potentiellement

exposés les opérateurs (risques naturels, technologiques,

sanitaires etc.).
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Douze secteurs d’activités d’importance vitale

Définition des secteurs

Arrêté du 2 juin 2006

fixant la liste des SAIV et les 

ministres coordonnateurs 

 Activités civiles de 
l’Etat

 Activités judicaires

 Activités militaires 
de l’Etat

 Alimentation

 Gestion de l’eau

 Santé

 Energie

 Finances

 Transports  Communications 
électroniques et 

audiovisuel

 Industrie

 Espace et recherche

Dominante

humaine

Dominante

économique

Dominante

technologique

Dominante

régalienne
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La directive nationale de sécurité



8Probabilité et/ou vraisemblance

Impact

Accidents de 

transport, 

dans une usine

NRBC

Explosifs et IED dans 

les transports et  

les ERP

Malveillance 

Humaine 

(contamination, 

tirs d’armes, etc.)

Pandémie

Inondation

Tempêtes

Cyber (SSI)

Feux 

de forêts

L’approche « tous risques »
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Le plan de sécurité d’opérateur



10

Le plan particulier de protection
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Le plan de protection externe
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Niveaux et responsabilités

Directive nationale de sécurité

Plan de sécurité d’opérateur

Plan particulier de 

protection

Plan de protection 

externe

Déclinaison

(2 ans)

Déclinaison

(6 mois)

Secteur d’activités 

d’importance vitale

Opérateur 

d’importance vitale

Point 

d’importance vitale

Ministre

Ministre ou 

préfet de zone

Préfet de 

département

Echelon de 

responsabilités

Mode d’emploi = instruction générale interministérielle 6600 
du 7 janvier 2014
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Bilan quantitatif

• 12 secteurs

• 22 directives nationales de sécurité

• 253 opérateurs d’importance vitale

• 1381 points d’importance vitale 
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Répartition des OIV

Bilan quantitatif
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Activités civiles de l'Etat

Activités judiciaires

Activités militaires de l'Etat

Alimentation

Communications électroniques,
audiovisuel et information

Finances

Industrie

Santé

Gestion de l'eau

Energie

Transports
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Bilan qualitatif  : 

une communauté d’intérêts, un cercle de confiance

• Forte implication des ministères coordonnateurs

• Adhésion des opérateurs

• Augmentation de la culture de sécurité

• Application territoriale plus lente
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Liens entre Vigipirate et les OIV

• Des OIV clairement identifiés

• Un seul point de contact

• Partage d’information sur l’évaluation
de la menace

• Un niveau de protection homogène

• Acteurs plus mobilisés et sensibilisés

• Criblage



Le programme européen de protection des 

infrastructures critiques 

• La directive du Conseil du 8 décembre 2008 : 

infrastructures critiques européennes

• Soutien de la Commission aux Etats membres

• Le réseau d’information CIWIN

• Le réseau européen de référence pour 

l’expérimentation de solutions de sécurité

• La politique envers les Etats tiers
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Le programme européen de protection des 

infrastructures critiques 

 Directive 2008/114/CE  Code de la défense (SAIV)

Point d’importance vitale

PSO ou PPP

Délégué pour la défense et la sécurité

2 secteurs : énergie, transports

Infrastructure critique européenne 

Plan de sécurité d’opérateur

Correspondant pour la sécurité 

• Equivalence des plans entre les deux dispositifs

• Pas d’autres référentiels que les DNS

• Pas de contrainte supplémentaire pour les opérateurs

• Identification des ICE françaises suite discussions bilatérales avec les Etats 

voisins

12 secteurs
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GENÈSE ET PLACE DANS LE PCRD

• Une des quatre missions principales identifiées dès 

2006 dans les travaux de l’ESRAB.

• 7ème PCRD – Sécurité (2007-2013)

• Périmètre CIP hors cyber

• 27 projets financés pour 130M€ de subvention environ

• Négociation Horizon 2020 – Défi société sûres

– Position française pur maintien de cet axe spécifique
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HORIZON 2020 / DÉFI SOCIÉTÉS SÛRES

• Programme de travail 2014-2015 : 

• Un des 5 sujets du call DRS

• Financement du réseaux ERNCIP

• Depuis 2016, un call spécifique et commun entre la 

DG Home et la DG CNECT

• Encouragé par le Groupe des 6

• Une approche protection physique et digitale

• Ouverte sur les solutions par grands types d’infrastructure

• Une coordination possible avec quelques grands axes de 

travail du CoFIS
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